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Cette visite, planifiée dans le cadre du « plan pluriannuel de contrôle » du service d’inspection des 

installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) intervenait par ailleurs dans un 

contexte de suivi des dispositions relatives à la méthodologie d’exploitation de l’éboulis suite à la 

transmission, par l’exploitant, d’un rapport géotechnique du 12/05/2024 relatif notamment à un 

diagnostic géologique de l’évolution des risbermes et des gradins depuis les précédentes observations 

de terrain réalisées en mars 2023.
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